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Ecole fondamentale Emile André 

Rue Haute, 107 

1000   Bruxelles 

02/505 41 30 

 

 

Règlement d’Ordre Intérieur maternelles 
 

 

 

Chers parents, 

Nous voulons que l’école Emile André soit un lieu où tout le monde puisse vivre 

heureux et en harmonie, ceci exige quelques règles que nous détaillons ici. Merci 

d’en prendre connaissance. 
 

 

Absences 
 

Pour tous les enfants, la présence à l’école est importante pour assurer un suivi 

tant dans les apprentissages que pour les relations avec les autres enfants mais 

pour les enfants de 3ième maternelle, la présence à l’école est de plus, 

obligatoire, tous les jours. Toute absence doit être motivée par écrit, par vous -

même ( 1 jour ou deux) ou par un certificat médical ( au-delà de 2 jours). 

Ces motifs devront être remis au titulaire, le jour de son retour à l’école. 

Nous sommes tenus de signaler au ministère toute absence de plus de 9       

demi-jours pour laquelle nous n’avons pas reçu de motif valable. ATTENTION, 

un départ à l’étranger en dehors des périodes de vacances ne constitue pas un 

motif valable ! 

 

 

 

 



Ecole Fondamentale Emile André                 R.O.I.   maternel    2023 2024                                        Page 2 sur 6 

 

Horaire des cours 
Matin : de 8h20 à 8h45 : accueil. 

            de 8h45 à 11h30 : activités. 

Après-midi : de 13h30 à 15h10 : activités. 

Nous n’accepterons pas, sauf circonstance exceptionnelle, les enfants arrivant 

après 8H45 pour ne pas perturber les copains pour qui les activités auront 

commencé. 

 

Sorties de l’école : 
 

Votre enfant recevra le premier jour de l’année, un document à remplir 

précisant avec qui et à quelle heure, il ou elle pourra quitter l’école. 

Sachez que, pour sa sécurité, nous ne pourrons le ou la laisser partir qu’avec les 

personnes que vous nous aurez renseignées. 

Nous vous demandons aussi les coordonnées téléphoniques des personnes qui 

pourront venir le.la chercher, merci de communiquer au secrétariat tout 

changement de numéro de téléphone. Il en va de la sécurité de votre enfant. 

Si jamais une autre personne devait exceptionnellement venir chercher votre 

enfant, prévenez la.le titulaire le matin et pensez à avoir une photo de cette 

personne. 

 

Accueil temps libre 
Matin : A partir de 7h 

Midi : de 12h à 13h30 

Soir : de 15h10 à 18h  

Mercredi : de 12h30 à 18h  
 

Une participation financière est demandée pour les services du matin et du midi, 

vous trouverez des détails dans le document « frais scolaires » 

Les règles qui régissent l’école pendant le temps scolaire sont d’application 

pendant les moments d’Accueil Temps Libres. 
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Repas de midi 
 

Le midi, votre enfant a trois possibilités : 

1. Il, elle rentre manger à la maison. 

2. Il, elle mange les tartines préparées à la maison que vous lui donnez  

dans une boîte à tartines. De l’eau se trouve à disposition au réfectoire 

mais une gourde avec de l’eau est la bienvenue. 

Merci d’étiqueter cette boîte et cette gourde, nous en trouvons des 

dizaines chaque semaine et personne ne vient les réclamer. 

Nous vous rappelons que notre école est engagée dans l’action zéro 

déchet ! 

3. Il, elle mange le repas chaud des Cuisines Bruxelloises. Un document à 

remplir a été remis à votre enfant et, le cas échéant, est à votre 

disposition au secrétariat. Les repas chauds commencent généralement la 

seconde semaine de cours, nous vous demandons de lui préparer des 

tartines pour les premiers jours de l’année. 

 

Dans les deux derniers cas, vous aurez à payer la prestation du midi. 

 

Collations 
 

Toutes les boissons contenues dans un récipient non réutilisable sont interdites 

à l’école (canettes, bouteilles, jus, …). Choisissez une gourde solide, sinon l’accès 

à l’eau potable est garanti à tout moment. 

Pour le 10h, nous n’acceptons que les fruits, les légumes ou galettes de riz 

plutôt que les habituelles barres chocolatées ou collations sucrées, ceci du lundi 

au jeudi. Le vendredi, la collation est libre sauf bien entendu des aliments salés 

apéritifs. De toute manière, cette collation ne comprendra aucun déchet 

d’emballage, comme le prévoit d’ailleurs, la nouvelle règle en application dans 

toutes les écoles de la Ville. 

 

Ces règles sont aussi valables lors de déplacements à l’extérieur de l’école ou 

les jours d’excursion. 
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Tenue vestimentaire 
 

Nous insistons pour que les enfants soient habillés correctement pour venir à 

l’école. Selon le temps et les températures. 

Veillez à prévoir des vêtements de rechange pour votre enfant , même si il est 

propre, placés dans un sac solide pouvant être accroché au porte-manteau. 

Merci de noter le nom de votre enfant à l’intérieur de ses vêtements. Nous 

retrouvons chaque mois des kilos de vêtements que personne ne vient 

réclamer !!! 

Le port de tout couvre-chef est interdit à l’école sauf bien entendu un bonnet 

ou un capuchon par temps froid mais uniquement dans la cour. 

Le port de tout signe religieux ou politique est lui aussi proscrit à l’école. 

 

Vols, pertes 
 

Vérifiez donc que votre enfant n’emporte ni somme d’argent importante ni jeu 

parfois coûteux et inutile à l’école. 

L’école ne pourra être tenue pour responsable , en cas de perte, de vols, de 

détérioration d’objets personnels tels que vêtements, bijoux, argent, jeux, 

GSM,… 

N’hésitez pas, si ce n’est pas encore fait, à souscrire une assurance 

« responsabilité familiale » auprès de votre assureur. 

 

Matériel  
Vous n’aurez rien à acheter en dehors d’un 

cartable léger de préférence, style sac à dos, 

d’une boite à tartines et d’une gourde ainsi 

qu’une paire de pantoufles de gym( qui resteront 

à l’école). N’oubliez pas le prénom ! 

 

Marquez tous ces objets au nom de votre enfant ! 
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Attitude 
La seule grande loi d’application à l’école est 

« Je ne fais de mal ni à moi, ni aux autres, ni au corps, ni au cœur »  

Nous interpellons, chaque fois que cela est nécessaire, les enfants qui ont un 

comportement qui va à l’encontre de celle-ci. Nous disposons, dans la cour et 

ainsi que dans les classes, de bancs, de chaises, de réflexions qui permettent 

aux enfants de se recentrer, et de discuter de la situation, qui était contraire à 

cette loi. ( réflexions sur une petite réparation, etc.). 

Contact Parents Ecole 
 

La farde d’avis et la plateforme Smartschool constituent les moyens de 

communication privilégiés entre vous et nous.  

Vous pouvez aussi utiliser le mail de l’école : emile.andre@brucity.education ou 

le téléphone 02 505 41 30. 

Vous serez invités durant l’année à venir partager avec votre enfant et les 

instits ses réussites et ses défis. Ces rencontres sont primordiales pour le suivi 

de votre enfant, votre présence y est donc indispensable. 

N’hésitez vraiment pas à prendre contact avec la direction de l’école vis-à-vis 

de n’importe quelle question ou souci que rencontre votre enfant.  

Au plus tôt une difficulté est prise en considération au plus vite une solution 

pourra être trouvée. 

 

Psychomotricité 
 

Pantoufles de gym, au nom de votre enfant. 

Une tenue pratique, les jours de psychomotricité, ces jours vous seront donnés 

en début d’année. 

 

Piscine  
 

Tous les 15 jours, le vendredi en fin de matinée, votre enfant ira à la piscine. Il 

s’agit d’une activité, où votre enfant, évoluera en milieu aquatique, par des jeux 

et des circuits afin d’apprendre les gestes principaux et adéquats à 

mailto:emile.andre@brucity.education


Ecole Fondamentale Emile André                 R.O.I.   maternel    2023 2024                                        Page 6 sur 6 

 

l’apprentissage de la natation. Ces moments sont importants pour votre enfant, 

car il y joue, encadré, et avec ses amis. 

La non-participation occasionnelle pour raison de maladie ne pourra être 

accordée que sur présentation d’un mot de votre part remis au titulaire de 

classe le matin du jour de piscine.  

 

Sorties éducatives 
 

Durant l’année, nous organisons des sorties pédagogiques et culturelles : 

musées, expo, théâtre,…. 

Toutes ces activités extérieures sont, bien entendu, obligatoires puisqu’elles 

font partie intégrante des cours et sont reprises dans notre projet 

d’établissement.  

 

Une participation financière vous sera demandée en fin de trimestre pour les 

sorties réalisées.  

 

Site internet et journal de l’école 
 

Le site internet de l’école http://emileandre.be/ vous tient au courant de 

l’actualité de l’école en publiant parfois des photos de nos activités.  

« Le petit Emile », le journal de l’école vous présente les meilleurs moments de 

l’école, racontés par les enfants. 

Vous serez donc invité(e) à signer un document nous autorisant à montrer des 

photos de votre enfant, vous pourrez ensuite faire partager ces moments 

importants pour votre enfant avec votre famille et vos ami(e)s. 

 

 

Pour l’équipe pédagogique 

Le directeur, monsieur Ector 

 

Prise de connaissance et accord des parents 

Date Signature(s) 

 

http://emileandre.be/

